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Le Reichsanzeiger publie l 'ordou-
I n a u c e royale qui convoque le Landtag 
! prussien pour le 16 de ce mois . 

S'il faut en croire le journal Italie-
nischen Nachrichten, un préfet a l l e -

, m and aurait été chargé par le Vatican 
I d'examiner, de concert avec d'autres 

évêques , les m o y e n s d'amener une tran
sact ion en vue de changer les condit ions 
du clergé en Prusse . Ce prélat, toujours 

. d'après la même feuil le, serait attendu 
i prochainement à Rome . 

On assure que la reine Victoria ouvrira 
: l e Parlement en personne . 

La réunion des porteurs d'obligations 
o t tomanes 1854 ,1*68 e t 1 8 7 1 , a e u l ieu 
hier à Londres.On y a décidé d'autoriser 
MM. Dent , Palmer et C*, à faire toutes 

i l e s démarches , à négocier tous l es ar -
i rangements et à faire toutes les conces -
' s ions qu'ils jugeraient convenables dans 

l'intérêt des porteurs. Une lettre de M. 
Otway, lue à la réunion, recommande 
l 'union aux porteurs. Elle dit que lord 
Derby ne peut paa ignorer leurs droits 
privi légiés. Elle exprime la pensée que 
toute démarche dé lord Derby aurait la 
coopération du duc Désaxes . M. Otway 
regrette de ne pas pouvoir cont inuer à 
Censtantinople les négociat ions e n t a 
m é e s à Paris. Il recommande avant tout 
l 'établissement de l 'entente entre l e s 
porteurs anglais et c e u x des autres pays , 
spécia lement c e u x de France, et ensui te 
l 'envoi d'un représentant à Constant i -
nople . 

Une dépêche de Raguse du 1 0 janvier 
nous apprend que le froid a fait de nom
breuses v ic t imes parmi les troupes r é 
gul ières : un grand nombre de soldats 
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et contre les lois mêmes dont ils tirent leur 
origine. 

1 Je n'ai pas besoin de vous dire qu'en met-
' tant le pacte constitutionnel à l'abri des atta

ques des partis, le législateur n'a pas voulu 
le soustraire a une calme discussion et a une 
critique loyale. A la différence de la Constitu
tion de 1852, la Constitution née en 1775, 
en pleine lumière, de la volonté libre et 
réfléchie des représentants de la nation, n'a 
pas besoin de faire le silence autour d'elle et 
ne redoute pas l'épreuve d'un d 'bat public. 
11 reste permis à chacun de signaler avec 
modération et boDiie foi les imperfections qu'il 
croit y reconnaître, d'en réclamer 1 améliora
tion ou même le changement dans le temps et 
par les moyens déterminés par la Constitution 
elle-même. 

Mais ces iiscussions permises n'ont rien de 
commun avec les attaques violentes et pas
sionnées que nous avons déjà vu se produire 
et que nous avons été très-souvent impuissants 
à réprimer. 

L'article 2 contient seul une disposition 
vraiment nouvelle.. L'article 6 de la loi du 27 
juillet 1S49, qui punit le colportage non au
torisé des écrits, ne permettait d'atteindre 
sûrement que des agents subalternes, instru
ments souvent inconscients d'un délit dont ils 
ne comprennent pas l'importance. A part de 
rares circonstances, où ils pouvaient être non* 
sidérés comme co-auteurs, ceux qui lenr 
avaient mis en main l'instrument du délit les 
abandonnaient sans scrupule aux sévérités de 
1» loi et, sûrs de l'impunité, continuaient d'agi
ter le pays et de porter le trouble dans l'esprit 
public. 

Kn permettant de punir le complice, la loi 
nouvelle déjouera ces calculs. Bien que le fait 
de colportage illicite soit considéré comme 
une simple contravention, et qu'à l'ordinaire 
les infractions purement matérielles n'admet
tent pas la complicité, l'art. 2 de la loi n'a fait 
violence à aucun des principes essentiels du 
droit criminel. Il n'est pas sans exemple dans 
notre législation que le complice d'une con
travention soit punissable, comme son auteur 
lui-même. Si les faits de cette nature ont paru, 
en général,trop peu importants pour que l'on 
associât le complice à la pénalité encourue 
par le principal agent, le législateur peut en 

qui ont eu des membres ge lés sont à ; décider autrement, dans un intérêt d'ordre 
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Les insurgés c o m m e n c e n t à descendre 
des montagnes ; on les a v u s dans les 
plaines près des frontières de Dalmatie . 

D'après une dépêche de Belgrade du 
11 janvier , vingt députés ont déposé à 
la Skoupscht ina une proposit ion deman
dant la m i s e en accusat ion de l'ancien 
ministre de- la guerre, c o m m e ayant 

-v iolé la Constitution, en demandant un 
impôt extraordinaire pour l'entretic n 
des mi l ices et les exerc i ces du camp. La 
proposit ion a été renvoyée à une c o m 
miss ion . 

C î < » r u l u . r e d e M . l e s r a r d e d e s 
s r e s u v a « p r o c u r e u r s g é n é 
r a u x . 

Le Journal officiel publie une longue 
circulaire que M. le garde des s c e a u x 
v ient d'adresser aux procureurs g é n é 
raux, à la date du 17 janvier , au sujet 
de l'application de la loi sur la Presse . 
Eu voici l es principaux passages : 

Vous ne trouverez dans la loi que deux ar
ticles renfermant des dispositions pénales et 
qui composent le titre 1e 

délits proprement dits, aux tribunaux d'ar
rondissement, et punissables comme eux de { 
peines correctionnelles. 

La disposition de l'article 2 n'aura pas, du | 
reste, pour effet, ainsi qu'on l'a prétendu, 
d'étendre la responsabilité du colportage illi
cite à tous ceux qui auraient concouru à la 
publication de l'écrit distribue sans autorisa
tion. La loi n'admet ici. comm* constitutifs , 'dev 

tion de* tribunaux correctionnels ne peut 
s'étendre au-delà des exceptions prévues par 
la loi et que si un doute pouvait s'élever sur 
la limite des deux juridictions, il devait être 
résolu en faveur de la compétence du jury. 
Vous vous appliquerez, Monsieur le procureur 
général, à faire respecter la volonté du législaT 
leur.qui n'a point été de sacrifier la juridiction 
Eu jury en mitière de presse, mais seulement 
ée ta restreindre aux délits avant une carac
tère vraiment politique ou social, tels que les 
attaques contre les lois constitutionnelles, 
/excitation à la haine et ai mépris du goaver-

Î
émeut, l'excitation à la haine et au mépris 
es citoyens les uns contre les autres, etc. Il 
e faudrait pas que, cédant à un esprit systô -

Viatique de défiance contre le jury, vos subs-

Stuts cherchassent dans les exceptions appor
tes par la loi à sa ompétence un moyen de 

•opprimer à peu près complètement la juri-
aiction elle-même. 

Les magistrats, j'en ai la conviction, seront 
éVilleurs unanimes pour sentir tout ce qu'ils 
aéraient à erdre à redevenir juges de procès 
SMnt un caractère ou une tendance purement 
politique. Aucun des délits que la loi défère 
Aux tribunaux correctionnels n'a ce caractère; 
il n'en est pas qui ne puisse être apprécié, en 
dehors de toute opinion politique d après les 

les communes de la justi 
•*" onêtes gens ne 4H 

d'accord, à quelque parti qu'iU 
rtiennent. La magistrature, en se renfer-

t dans le cercle qui lui est tracé par la 
Ief nouvelle, restera protégée contre ses pro
pos! entraînements et contre tout soupçon de 
partialité. 

Votre tâche ne sera pas seulement de veil
ler à ce que le texte et l'esprit de la loi soient 
également respectés; vous aurez encore à ap
précier, dans chaque cas déterminé, s'il est 
opportun de mettre en mouvement l'action 
publique. Vous n'oublierez pas qu'entre l'im
punité qui encourageait les violences de la 
firosse et une repression qui s'attacherait à re-
ever les moindres fautes qu'elle peut com

mettre, il y a une juste mesure à observer. 
Vous savez par eipérience qu'es matière de 
presse, comme en toute autre matière, les 
condamnations n'ont d'elfet durable qu'à con
dition d'être approuvées par l'opinion publi
que; vous éviterez donc de saisir, sans néces
sité, les tribunaux correctionnels de poursui
tes trop nombreuses. Plus votre action sera 
réservée, plus vous aurez d'autorité pour ré
clamer une répression énergique, lorsque les 
circonstances et la nature du délit vous paraî
tront l'exiger. Vous serez parfois consulté par 
des fonctionnaires publics qui, se croyant dif
famas ou injuriés, désireront avoir vôtre avis 
sur l'ppport unité des procès qu'ils intenteraient 
eux-mêmes ouque vous porteriez en leur nom 

Bulletin du jour 
Contrairement à a* qu'on avait espéré, 

to criée aséttetéstoate n e s'est pas termi -
n é e avant-hier, el le subs is te m ê m e e n 
core . One dépêche de Paris nous infor
m e qu'on consei l des ministres a eu l ieu 
hier e t qu'il s'est prolongé jusqu'à s ix 
heures du soir. La dépêche ajoute qu'il 
y aura a n nouveau consei l c e matin et 
que to discuss ion s e continuera sur un 
programme électoral . On p e n s e , dit e n 
core la dépêche de l 'agence Havas , 
qu'une cotat ion interviendra aujourd'hui 
e t «m* elle permettra au cabinet de rester 
e a entier a e x affaires. 

de la complicité, rur* 'i 1 Ml» ij>ii •••> iliilm ' —' 
rrrînês par l'arCoO du code pénal. 

Vous poursuivrez comme complice, d'après 
les termes de cet article, ceux qui. par des 
dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou 
de pouvoir, machinations ou artifices coupa
bles, auraient provoqué à la distribution ou 
donné des instructions pour la commettre. 

Vous poursuivrez, dans certains cas aussi, 
ceux qui, s'étant mis en rapport avec les 
agents de distribution, leur auraient fourni, 
en parfaite connaissance de cause, 1-s instru
ments du délit, sachant que les écrits qu'ils 
leur remettaient allaient être distribués en 
fraude. 

Vous poursuivrez ceux qui sciemment, au
ront aidé ou assisté les agents de la distribu
tion. Mais les hauteurs qui se seront bornés à 
livrer leurs écrits à la publicité,les imprimeurs 
qui les auront fait sortir de leurs presses,sans 
aoccuper de les répandre par des moyens illi
cites, ne devront pas être mis en cause. 

Je n'ai pas besoin d'ajouter qu'il ne peut y 
avoir complicité qu'autant qu'il y a eu infrac
tion matérielle dûment constatée; l'intention 

L'article 1" a pour objet de réprimer toute 1 n e P*«» suppléer ici au fait. Ceux qui organi-
attauue soit contre les lois constitutionnelles, ! s e n l e t P^parent dos distributions illicites ne 
soit contre les pouvoirs du gouvernement de commettent pas un délit spécial; ils sont ré-
la République qu'elles ont établi. L'Assemblée I P u t é s complices du distributeur, et par consé-
nationale, après de longs efforts, ayant usé de I $a?n}> î l s . n e tombent sous le coup de I article 
son pouvoir constituant pour donner à la 
France un gouvernement définitif, devait, par 
des dispositions spéciales et expresses, pro
léger les institutions qu'elle a fondées contre 
les attaques coupables dont elles seraient l'ob
jet. 

Le décret du 11 août 184S aurait du four
nir aux tribunaux les moyens de réprimer les 
délits de cette nature; il a semblé cependant 
préférable d'introduire dans la loi une dispo
sition claire, précise et qui ne laissât subsister 
aucun doute. 

L'article I " punit toute attaque non seule
ment contre chacun des pouvoirs établis par 
les lois constitutionnelles, mais aussi contre 
ces pouvoirs considérés dans leur ensemble 

2 de la loi nouvelle que lorsqu'il y a eu un 
fait matériel d.3 distribution. 

Je vous rappelle ici aussi que la loi électo
rale récemment promulguée, permet aux can
didats de faire distribuer leurs circulaires, 
professions de foi et bulletins sans autre for
malité que le dépôt préalable au parquet. Je 
n'ai pas à vous parler de l'art. 3, qui a eu pour 
but de régler une attribution de l'autorité ad
ministrative, mais qui ne concerne en rien 
l'autorité judiciaire. 

Tous les délits qui n'ont pas été compris 
dans l'article 5 de la loi seront, comme par le 
passé, déférés à la cour d'assises. On peut dire 
que le jury demeure, pour les délits de presse, 
le juge ordinaire, en ce sens que la juridic-

t les tribunaiix1_cnrrecl4onnels._Vpy<j les 
eieiHrrie'passe montrer trop sensibles sux 

attaques de peu d'importance, à éviter de pa
raître susceptibles et à ne saisir les tribunaux 
que lorsque leur honneur aura été véritable
ment mis en jeu ou que récrivain aura mani
festement excédé les bornes de la discussion 
permiae. 

Je désire que vous me teniez exactement 
informé de toutes les plaintes qui vous seront 
adressées; que vous me fassiez connaître, dans 
tous les cas, votre opinion personnelle et les 
motifs sur lesquels vous croirez devoir l'ap
puyer, et que, sauf les cas d'urgence, vous ne 
commenciez aucune poursuite sans m'en avoir 
préalablement référé » . . . . 

« Vous vous pénétrerez de cette idée que la 
loi qu< vient d'être adoptée n'est ni une loi de 
réaction dirigée contre la presse ou contre 1* 
droit d'examen et de discussion dont la presse 
est l'instrument merveilleux et nécessaire, ni 
une loi d'exception; qu'elle a uniquement 
pour but de soumettre aux tribunaux de droit 
cQumun des délits qui leur appartiennent na
turellement, qui n'ont par eux-mêmes aucun 
caractère politique, et que notre sage magis
trature peut apprécier sans sortir de ses habi
tudes de calme et d'impartialité. Appliquée 
avec modération, cette loi nous, aidera à tra
verser la période critique dans laquelle nous 
entrons; elle contribuera, j'en suis sûr, à 
l'apaisement des esprits et, par là même, à 
l'affirmation des institutions sous lesquelles 
la Fr>»nce s'est p l a c é e . . . » 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal de 

Roubaix.) 
Paris , 11 janvier 1876 . 

Il paraîtrait qu'un replâtrage s'est fait 
dans le ministère entre M. Buffet e t M. 
Léon S a y , mais combien de temps d u -
rerart-il ? Les m ê m e s causes de diss iden

c e s ne peuvent manquer de se repro
duire. On a reculé devant la responsabi
lité d'une crise ministériel le à la vei l le 
des deux é lect ions du sénat e t de la 
chambre des députés . 

Les u n s consei l lent au maréchal de 
conserver le statu quo dans le ministère 
jusqu'à la réunion des deux chambres , 
afin de composer un cabinet , d'après la 
majorité qui sortira des é lec t ions . 

D'autres consei l lers proposent d 'ac
cepter la démiss ion de lous les ministres 
et de former un cabinet d'affaires, en 
laissant le ministère ent ièrement libre 
de se prononcer dans ses choix , sans 
aucune influence gouvernementa le . 

D u reste , il est trop curieux de voir 
l'indifférence avec laquel le . le publ ic ob
serve tout ce qui se passe dans l es h a u 
tes sphères officielles ou parlementaires . 
Il voit qu'il n'a rien à en attendre,et que 
le pays est obligé de se sufffre à lui-mê
me. Puisse t-il s'éclairer et comprendre 

us quf p e u v e n t lui donner 
ê s i tuat ion m o i n s précaire . 
Le Journal des Débats, en prenant la 

défense de son propriétaire, M. Léon 
Say , prétend qu'il n'est coupable que 
d'avoir voulu discuter le programme de 
M. Laboulaye , Le Maréchal et la Répu
blique. Il importe de constater que ,d 'a 
près le langage qui se t ient dans las of
ficines des gauches , l e programme de M. 
Laboulaye a pour but de se servir du 
maréchal pour fonder la Républ ique e t 
renverser le maréchal . 

N o u s avons le texte de la circulaire 
adreseée par M. Dufaure aux procureurs 
généraux pour l 'exécut ion de la n o u 
vel le loi sur la presse . Lo document 
n 'occupe pas dans l'officiel m o i n s de 7 
colonnes petit t ex te . Tandis que les 
journaux républicains et radicaux p r é 
tendent que le droit de révis ion n e pent 
pas s'appliquer à un changement dans 
les institutions républicaine, M. Dufaure 
dit tout le contraire : 

« La const i tut ion née en 1875 n e r e 
doute pas l 'épreuve d'un débat publ ic . 
Il resle- pe.wnis à c h a c u n d e sigoater 
avec modération e t bonne foi l es i m 
perfections qu'il croit y reconnaî tre , 
d'en réclamer l'amélioration o u m ê m e 
le changement dans le. temps e t par les 
m o y e n s déterminés net* la const i tut ion 
e l l e -même. • 

V o u s v o y e z que le droit reste entier 
de réclamer m ê m e le changement de la 
const i tut ion républicaine, e t parconsé -
quent de provoquer une révis ion en 
faveur de la monarchie . 

En ce qui concerne l 'extérieur, d e 
toutes les nouve l les fâcheuses de c e s 
jours derniers, qu'en res te - t - i l ? Quel
ques pertes pécuniaires et beaucoup de 
trouble dans les esprits . Voila c e que 
nous vaut certaine coterie étrangère. 

Tout est démenti , et la Turquie n e 
saurait avoir répondu officiellement à la 
note du comte Andrassy puisque le grand 
vizir ny l'a pas reçue officiel lement. 

D'un autre cô té , la Frauce et l 'Angle
terre ne se sont pas encore officielle
ment prononcées sur la teneur de cet te 
note; le relard parait un iquement attri-
buable à l 'absence momentanée de Lon
dres du comte Derby . 

En dehors de manœuvres de spécula
t ion, toutes ces nouve l l e s fâcheuses au
raient un autre but . La paix , au sujet 
des quest ions orientales , dépendrait 
un iquement des v u e s c o m b i n é e s de 
l'Autriche et de la Russ ie . L'union i n 
time de ces doux Etats doit déptaireà la 
Prusse qui peut travailler sourdement 
à la d é t t u i r e . — D i v i s e r permet q u e l 
quefois de dominer — Toujours est- i l . 

d i t -on , que la paix européenne n e sau
rait être troublée tant que l'Autriche e t 
la Russie s'y opposeront . 

Le monde financier a des intérêts pas 
trop sérieux en Belgique pour ne p a s 
suivre, tant au point de v u e de la p o l i 
tique internationale qu'au point de v u e 
local , toutes les manœuvres des g r é v i s 
tes dont ce pays est le théâtre. Les 
dépêches de Mons, de Cbarleroi e t 
Bruxel les ne sont pas rassurantes. 

Il vient de se former à Londres u n 
comité de porteurs l 'obl igations p é r u 
v iennes sous la présidence de Sir Char
les Busse l . Encore une dette d'Etat que 
c e s fonds péruviens qui donnent b i e n 
de l ' inquiétude et la crainte d'une nou
vel le banqueroute — mais , c'est u n 
Etat. 

On m'écrit d'Azcoïta, S janvier 1876 J 
« Suivant les traditions de la cour 

j d'Espagne, qui remettent au jonr des 
| Rois les récept ions officielles de l ' an -
I n é e nouvel le , S. M. Charles VII , de pas-
j sage à Azcoïta, après sa vis ite aux l ignes 
\ de Guipuzcoa, a reçu dans le v i eux pa-
i lais des ducs de Grenade, l e s fé l ic i ta-
I tions e t l es honneurs du c lergé , des 
i députations et des municipal i tés de c e s 
[ provinces , dans le ba i se -mains so lenne l 
! qui a eu l ieu aujourd'hui. 

La maison du Roi présentée par l e 
| général Mogrovejo e t plusieurs généraux 
j e t officiers supérieurs de l'armée royale 
. ont également pris part à cette c é r é m o 

n ie . 
Tous ont exprimé au Roi les v œ u x 

, l e s plus ardents pour le triomphe de sa 
cause et leur inébranlable résolution d e 
l'aider jusqu'au bout dans cette grande 
entreprise , par la prière, par l es armes , 

' par les ressources et par le dévouement . 
Continuant son voyage , le Roi ira 

demain à Alsazua pour se diriger ensu i te 
sur le théâtre des opérations, dès q u e 
l'ennemi se décidera à tenter le sort 

j d'une batail le. 
La représentation des Danicheff à l ' O -

déou prenant ou semblant vouloir pren
dre o n e certaine impoTlaiISe' polURrue, 
il peut être bon de faire connaître l 'au
teur de la pièce originale dont M. D u m a s 
est l'arrangeur. Cet auteur est le comte 
Sewaschoff, a ide -de -camp du Czar. 

P . - S . — Voic i , d'après les nouve l l e s 
de c e soir, quel les seraient les bases du 
replâtrage ministériel : M. Léon Say s e 
retire de la l iste sénatoriale appuyée 
dans Seine-et-Oise par les radicaux. Il 
prendrait place sur une liste g o u v e r n e 
mentale où figurerait M. le duc d'Ayen. 
Les républicains, d'après la Liberté de 
ce soir, se montreraient très-irrités de 
cet te concess ion de M. Léon Say . 

D'après le Temps, qui reçoit les con
fidences de M. le duc Decazes , l e s m i 
nistres ont dû proposer une sotte d e 
programme qui sera examiné et débattu 
en conse i l , puis rédigé d'une manière 
définitive par M. Dufaure et qui d e v i e n 
drait une sorte de manifeste collectif 
accepté par tous les membres d>i c a b i 
net . DE SAIMT-CHÉRON. 

L a p r o c é d u r e i l V i l r a d l t i . • 

A la suite d'un concert établi en 're 
MM. Jj^oaiea.ministre, des i 
gères , Dafaure, ministre de la j u - t i c e e t 
Buff-t, ministre- de l'intérieur, il a été 
e g a n i s é une nouvel le procédure, d e s t i 
n é e avant tout à protéger la liberté i n 
dividuel le , dans les quest ions d'extradi
t ion. C'est ainsi , no tamment , qu'aucun 
décret autorisant l 'extraditicn d'un étran
ger ne sera proposé , à l'avenir, à la 
signature du Président de la Républ ique 
avant que ce t indiv idu ait é té arrêté. 

«Jnesn»»W*»»ssoBoi*s»«osss«sosssosso»»sosss«oss 
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Ut Filtes in folonel 
» A » « X A I B B OE C H A N D E M U X 

(JWte) 
Ce fat aux hais que la recette des 

finances et to sous-préfecture s'em-
prees4\reat de rendre au colonel de 
Clarande, que le commandant Adalbert 
de Poitery poursuivit, avec une sage 
lenteur to solution de son problème. 

Pluril voyait Judith, plus il appré-
ctaitto valeur de*n heauté, plus il ac-
cuanotoit de ssearaes irrécusables de 
sonmanque de fortune, plus il appre
nait à faire fond sur son intelligence 
pratique de la vie mondaine. 

Maie, quoique son empressement 
auprès delà jeune fille prit peu à peu 
tous les caractères d'une cour assidue, 
to prudence dont il était amplement 
doué le retint constamment en deçà 
d'une démarche trop positive. 

Le commandant d«* Poitevy ' avait 
pour règle de conduite de ne jamais 
consulter le «BUT lorsqu'il s'agissait 
d'affaires. 

Après trois t)u quatre réunions dan
santes que la mi-Carôme et la semaine 
de Pàquod permirent d'offrir à la popu

lat ion v i enno i se , la v i l l e tout ent ière , 
a v e c la prompti tude d' induct ions qui 
e s t l e propre de la prov ince , tirait h a r 
d iment l e s conc lus ions l e s p lus carrées 
d e s pet i ts m é n a g e s ga lants de MM. 
S a m s o n et de P o i t e v y . 

Leur att i tude auprès de Judi th é ta i t 
l e sujet d e toutes l e s conversa t ions , e t 
la société aurait parié vo lont iers pour 
l 'un ou pour l'autre des prétendants de 
to b londe fille du colonel . 

M m e Font i l l e , trop pares seuse ou 
trop alonrdio pour ass is ter a u x fêtes 
dont la bonue v i l l e s 'ébahissai t , s e 
montrait toujours charmée juand on 
vena i t chez e l l e . 

Son esprit et sa b o n n e h u m e u r y 
attiraient f réquemment s e s a m i s d u 
rég iment , et m ê m e que lques Viennois 
qui ava ient e u le bon goût d'apprécier 
cette hospi ta l i té temporaire . 

Le capitaine A u b é p i n et Mme v e u v e 
M y o n n e t . propriétaire d e la m a i s o n d u 
cours R' imeslang qu'habitait le c o m 
mandant Font i l l e . faisaient nature l l e 
m e n t parlie du petit groupe que la fa
mil le do GlarcUido honorait parfois d e 
sa fyrvHer.ce. 

Le capitaine AuL>3p:n s ' ée . ip ; a i l t o u 
jours d e bonne heure , e t lorsque sa 
cous ine essaya i t de e retenir : 

— Et nn's e n f a n t s ? d isa i . - i l . 
Mme Ponti i le n'usait plus in s i s t er . 

| A vrai dire , il n'ajiportait a u c u n e n 

train dans l e sa lon de sa parente . D e 
puis qu'un malheur affreux avait br i sé 
s e s l i ens de famil le , cet officier conser - j 
vai t u n e gravi té morne que l e m o n d e ] 
était impui s sant à diss iper . 

On sentai t b i e n , d'ai l leurs , que si i 
l e s c o n v e n a n c e s l e forçaient à sortir I 
parfois d e sa so l i tude , le plaisir n e l 'at - , 
tirait p a s , la m u s i q u e le laissait i n s e n - I 
s i b l e , l e s séduct ions d'une table de j e u . 
éta ient l e t tres mortes pour lu i . 

S e s enfants s e u l s exerça ient u n e 
inf luence puissante sur son esprit . I l s 
étaient toute sa v i e , et dans sa t e n 
dresse paternel le , il y avai t de la p a s 
s ion et d u remords . 

Pourquoi ? C e s t ce que Mme Font i l l e 
a v a i t v a i n e m e n t cherché à découvrir . 

U n jour , la famil le A u b é p i n avai t 
d iné chez l e c o m m a n d a n t Font i l l e — 
u n être a s s e z n u l , qui aimait d e c o n 
fiance tout ce que sa f e m m e aimait ; 
— a u desser t , la petite Marie ava i t r é 
cité d e s fables , ce qui avai t m i s u n 
rayon de joie dans le3 y e u x tr i s tes d u 
père . 

B é b é n'avait rien r é c i t é ; l ' i n l e l l i -
' penca malade d a pauvre cnfïml s ' ob l i -
1 ' - - , i - i i 

î lerait chaque jo;;r d a v a m o g e . 
Ou passa au s a l o n , où Mme M y o n -

I net ne tarda pas à arriver. 
C'était la vot ive d'un riche m a n u f a c -

! torter de F o n t - l ' E v ê q u c , l ' i m m e n s e 
. faubourg qui f o r m î à la v i l le de Vienne 

c o m m e u n e q u e u e g igante sque de p l u 
s ieurs k i l omètre s . 

E l le portait , depu i s quatre ans b i e n 
tôt , u n deui l profond dont l ' e x a g é r a 
t ion bruyante lui avai t fait l e p lus 
grand h o n n e u r . 

S e s mei l l eurs amis ins inuaient t o u 
tefois , q u e l e noir lui rendait trop d e 
serv ices pour qu'e l le consent i t j amai s 
à le quitter. 

Rée l l ement l e noir adoucissa i t et m i -
! t igeait la remarquable laideur de la 
; v e u v e , dont le v i sage b o u r g e o n n é , la 
! tai l le courte , l e s m a i n s épa i s se s fa i 

saient comprendre qu'e l le regrettait s i 
j fort l ' h o m m e courageux qui l 'avait a i -
| m é e . 

E l l e avai t u n e grande fortune, p a s 
d'enfants e t v i n g t - n e u f a n s depuis q u e l 
q u e s a n n é e s . 

El le se savait la ide e t n e s 'en a t t r i s 
tait pas outre m e s u r e , a y a n t toujours 

i t r o u v é d e s flatteurs «t d e s compla i sant s 
i prêts à sourire à sa r i ches se . 

E l l e faisait entendre à s e s i n t i m e s 
| q u e le p l u s opulent agent d e c h a n g e 

de L y o n soll icitait sa m a i n , ma i s q u e 
I lo souvenir toujours v i v a n t de M. 

Myonnet s'oppoda>t à tout projet d e ce 
j g e n r e . 

El le était suffi3ammont in te l l i gente , 
médio^r.Hiient inàtftùle , inexorable 
pour la j e u n e s s e et" la beauté . 

i A c e s t i tres , l es (il les du colonel d e 

va ient subir sa c e n s u r e . M m e v e u v e 
Myonnet trouvait m ê m e e n e l l e s , u n e 
proie si appét i s sante , qu 'e l l e s e d o n 
nait le plaisir quot idien d 'y mordre à 
be l l e s d e n t s . 

M m e v e u v e M y o n n e t n'était pas e n 
core as s i se ce so ir - là c h e z Mme F o n 
t i l le qu'e l le d é b u t a par u n e a m è r e c r i 
t ique de la dernière coiffure arborée par 
J u d i t h . 

— C'est original , dit M m e Font i l l e . 
— C'est ex t ravagant , reprit M m e 

M y o n n e t . . . Enfin ! . . . i l parait q u e l e s 
f e m m e s de la colonie mi l i ta ire i n t r o 
d u i s e n t ici d e s c o s t u m e s i n i m a g i 
n a b l e s . . . s c a n d a l e u x . 

— O h ! . . . 
— M o i , v o u s s a v e z , re tenue par m o n 

deui l , j e n 'en ou i s h e u r e u s e m e n t p a s 
t é m o i n . 

— Mais i l n 'y a r ien d e déplacé , j e 
v o u s a s s u r e . 

— Permet tez , chère m a d a m e ; o n 
m'affirme que l e s d e m o i s e l l e s de Cla 
rande e x h i b e n t d e s é p a u l e s , fort be l l e s 
d u res te , avec u n l a i s s e r - a l l e r . . . 

— J'en délie Mile Marcelle : e l le est 
maigre le t te , hasarda l e c o m m a n d a n t 
Pontifie. 

— Et moi je défends Mlle Hortense, 
qui est la réserve même, appuya sa 
femme. 

— Vous m'accorderez bien que la 

modestie n'est pas la vertu dominante 
de Mlle Judith. 

— Oh !.. elle est meilleure qu'on ne 
croit. 

— Moi, je ne crois rien, j'observe. 
Quand je les vois entrer le dimanche à 
l'église de Saint-Maurice, les boucles 
au vent, le front haut et la démarche 
provocante, il me prend envie de crier 
au sacrilège. 

— Grand Dieu !.. . quelle sévérité ! 
— Non, c'est de la justice. Rien ne 

m'am\:se, au contraire, comme les pe
tits airs effarouchés de Mlle Marcelle, 
qui parait toujours ébahie de trouver 
sur ses pas, près du bénitier ou ail
leurs, le visage platement admiratif 
d'un bon gros lieutenant... comment 
l'appelez-vous donc, commandant? 

— Mais... je ne sais, dit le digne 
homme avec un sourire indiscret. 

— Allons donc ! vous savez à mer
veille.. . n'est-ce pas, M. Duval? 

— Oui, dit Mme Fontille, le plus 
honnête garçon de la terre. 

— Grand "bien lui fasse ! cela ne lui 
donne pas la mine d'un homme d'esprit. 

— l i a du cœur, c'est l'essentiel. 
— Il le met tout ent:er dans ses yeux 

pour regarder la troisième fille du co
lonel de Clarande... c'est on ne peut 
plus récréatif. i 
• — Moqueuse ! 

— Enfin, il n'y a que Mlle Hortense 


